
 

Sensitivity: Confidential - Not for you? Notify the sender and delete. See more on https://www.proximus.com/respect-confidentiality 

 
 

PROCÉDURE indemnités de grève : 
 
 
 
GRÈVE :  
Envoyer un scan/PDF (PAS de photo) de l'extrait de la fiche de paie sur laquelle 
figure : le jour de grève + nom + prénom + PER+ numéro de compte vers : Jean-Luc 
JOULAIN slfpvsoa.fin.proximus@proximus.be  
Remboursement transport en commun : envoyer également un scan/PDF de votre 

ticket. 
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